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Texte de la question

M. Nicolas Ray appelle l'attention de M. le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion sur le calendrier de
paiement des prestations vieillesse du régime général. En application de l'article R. 355-2 du code de la sécurité
sociale, les pensions de retraite du régime général sont mises en paiement le huitième jour du mois ou le premier
jour ouvré lui succédant si le huitième jour ne l'est pas. De ce fait, les versements sont généralement effectués sur
les comptes des bénéficiaires à partir du 9 du mois. Ce calendrier permet aux organismes de gestion des pensions du
régime général de synchroniser leur calendrier de versement avec celui des autres flux financiers afin de réduire le
coût associé à la gestion de trésorerie. Si l'Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations
familiales (URSSAF) a établi qu'un avancement du versement au premier jour de chaque mois entraînerait un
besoin de financement supplémentaire de 10 milliards d'euros sur les premiers jours du mois et pèserait ainsi sur les
frais financiers des organismes, M. le député s'interroge sur la pertinence de faire penser cette charge de trésorerie
sur les assurés. En effet, dans l'attente du versement de leurs pensions, ce sont les bénéficiaires eux-mêmes qui
doivent supporter les difficultés de trésorerie que ce calendrier implique. Certes, les caisses anticipent désormais
autant que possible les versements afin d'avancer leurs échéances. Ainsi, pour 2023, deux échéances de versement
ont été prévues au 8 du mois, une échéance au 7 du mois et une échéance au 6 du mois. Cependant, ces versements
restent encore trop éloignés de la plupart des échéances de paiement des factures que doivent régler les assurés. Par
conséquent, il souhaite savoir si le Gouvernement entend prendre des mesures afin d'accélérer l'avancement des
échéances de paiement et à quel horizon les assurés pourront espérer toucher leurs pensions dès les premiers jours
du mois.
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